CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 8 OCTOBRE 2009
COMPTE-RENDU SUCCINCT

L’an deux mil neuf, le huit octobre, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur URIEN Joseph, Maire.

Etaient présents : MM. tous les conseillers en exercice à l’exception de Mesdames Françoise NEDELLEC et Corinne YVEN.
Départ de Monsieur HUON Jean-François après le point 10 « Projet de mairie : Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage ».

Assistaient également au point 1 Mme LE VERN, M. LE SCANFF et M. ALLIOUX de la Lyonnaise des Eaux.
Pouvoirs : Mme NéDELLEC Fse a donné pouvoir à Mme HARDY M.T.
                  Mme YVEN Corinne a donné pouvoir à M. HUON J.F.
Secrétaire : Mme LE HOUEROU Rolande a été désignée comme secrétaire.

Convocation : le 2 octobre 2009
Affiché le : 3 octobre 2009
1 – Service public de l’assainissement collectif : Rapport annuel exercice 2008

Le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’assainissement collectif.

La Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture du Finistère, assistant conseil auprès de notre collectivité, a rédigé un projet de rapport avec l’aide de nos services.

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service.

En résumé :
Le service d’assainissement est organisé par la commune. La population desservie est de 3040 habitants.

Le réseau collecte les eaux usées provenant de 1239 habitations ou immeubles et 1 industriel ou autre.

Les eaux usées sont traitées par la station d’épuration de Pen Ar Croissant, capable de traiter la pollution de 7200 habitants.

Par convention, les usagers du secteur nord-ouest de la commune sont raccordés au réseau du SIVOM de Morlaix – Saint Martin des Champs.

La société Lyonnaise des Eaux, par un contrat d’affermage, a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur entretien et de la permanence du service. La durée du contrat est de 12 ans. Il prend fin le 31 décembre 2010.

Le prix du service comprend une partie fixe (abonnement) et un prix au m3 consommé.

Au total, un abonné domestique consommant 120 m3 payera 221,01 €. Sur ce montant 46 % reviennent à l’exploitant pour l’entretien et le fonctionnement, 40 % reviennent à la collectivité pour les investissements et les taxes s’élèvent à 14 %.

Les travaux réalisés concernent le raccordement des bâches de stockage des boues et l’extension du réseau à la Chapelle du Mur.

Mme Le VERN, MM. ALLIOUX et LE SCANFF de la Lyonnaise des Eaux précisent ce rapport en indiquant qu’un capteur a été installé sur le silo de boues et qu’une étude a été réalisée pour installer un dégrilleur compacteur à l’entrée de la station. Les bilans de la station d’épuration réalisés par le SATEA sont conformes. Il y a 2400 m3 de boues soit 56 T de matière sèche.

L’assemblée prend acte de ce rapport.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le

2 – Service public de l’eau potable : Rapport annuel exercice 2008

Monsieur le Président du Syndicat d’eau potable de Pen Ar Stang nous a transmis un exemplaire du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable.

Ce syndicat regroupe les territoires des communes PLOUGONVEN, PLOUIGNEAU et PLOURIN-LES-MORLAIX. Il est exploité en affermage par la société NANTAISE DES EAUX.

La population concernée par le service est de 12.681 habitants dont 4.628 sur PLOUIGNEAU. Le nombre d’abonnés est de 5.689 dont 2.165 sur PLOUIGNEAU.

Les ressources propres sont de 720.644 m3, les volumes achetés s’élèvent à 5.397 m3 et les volumes vendus à 13.685 m3 soit un volume mis en distribution de 712.356 m3. Le volume total consommé autorisé est de 499.716 m3.

On constate une baisse des volumes produits et des volumes consommés, malgré une augmentation du nombre d’abonnés. Pour les abonnés domestiques, on passe d’une dotation de 82 m3 à 78 m3 par abonné et par an.

Le prix théorique du mètre cube d’un usager domestique consommant 120 m3 est de 1,63 €/m3 hors taxes et redevances ou 2,02 €/m3 TTC au 1er janvier 2008.

Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport.
Délibération reçue en Sous-Préfecture le

3 – Marchés publics : Rapport annuel

Comme chaque année, le Maire présente un rapport sur les marchés publics en cours ou soldés l’année précédente. Il s’agit pour l’année 2008 des marchés suivants :

· Lotissement de Lannelvoëz V (soldé)

· Etude diagnostique du réseau d’eaux usées (soldé)

· Lotissement de Kerbriand (soldé)

· Restauration de l’église : tranches ferme, conditionnelle 1 et 2 (en cours)

· Assainissement Chapelle du Mur : tranches ferme et conditionnelle 1(en cours)

· Voirie ZA de Kervanon (en cours)

· Voirie : Programme 2008(en cours)
Le Conseil Municipal en prend acte.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le

4 – Commissions et délégués au sein des organismes divers
Suite à l’installation de Mme HUON Joëlle dans ses fonctions de conseillère municipale, les commissions suivantes sont modifiées comme suit :

Commission d’Appel d’Offres

Le Maire ou son représentant et

Titulaires                                              Suppléants

F. KERVARREC                                  B. LE VAILLANT

R. LE HOUEROU                               B. PICART

J. PENE                                               G. GUILLOU

Y. BOUREL                                         D. JOINTRE

J. HUON                                             JF. HUON

C.C.A.S.

A. AUTRET Vice-président

F. KERVARREC

M.T. HARDY

F. NEDELLEC

D. DIDOU

J. HUON

C. YVEN

Commission urbanisme

- Vice-président : B. LE VAILLANT 

J.Y. MICHEL  F. GUERACHER  J. HUON
Commission chargée des relations avec le foyer logement- les personnes âgées, le portage des repas à domicile- repas mensuel

- Vice-président : F. NEDELLEC

M.L. GODEST  R. LE HOUEROU  F. KERVARREC  J. HUON  C. YVEN

Révision du P.OS. (Plan d’Occupation des Sols) 

Commission municipale d’urbanisme habilitée pour représenter la commune aux séances de travail avec les autres personnes associées selon les modalités que le Maire définira en fonction du thème qui sera évoqué 

R. LE HOUEROU  B. LE VAILLANT  D. DIDOU  ML. GODEST  F. NEDELLEC 

Y. BOUREL  M.T. HARDY  J. PENE  J.Y. MICHEL  J. HUON  

P. LE BASQUE  J.F. HUON
Délibération reçue en Sous-Préfecture le

5 – Loyer de la perception
Aux termes d’un acte administratif, la Commune de PLOUIGNEAU a loué à l’ÉTAT (comptabilité publique), pour une durée de 9 années à compter du 1er septembre 2003 des locaux à usage d’habitation et de bureaux. Le montant du loyer était de 19.300 €.

Par avenant, ce bail a limité la location aux seuls bureaux à compter du 1er avril 2004. Le montant du loyer a été ramené à 11.217 €.

Le montant du loyer était de 12.914 € à compter du 1er septembre 2006 (sur la base de l’indice du 1er trimestre 2006).
Une demande de révision de loyer a été transmise aux services fiscaux. Ils proposent une valeur locative de 14.251 € l’an (avec indice de la construction applicable au 01.01.2009).

Le Conseil Municipal décide de fixer le montant du loyer à 14.251 € à compter du 1er septembre 2009 (sur la base de l’indice du 1er trimestre 2009).
Délibération reçue en Sous-Préfecture le

6 – Subvention à la Fédération Française M.V.C.G.
La Fédération Française M.V.C.G. a organisé en août dernier un convoi d’une cinquantaine de véhicules qui a repris le parcours que les hommes de la 3ème armée du général PATTON ont fait 65 ans auparavant pour libérer la Bretagne.

Ce convoi du souvenir s’est arrêté à PLOUIGNEAU pour une cérémonie commémorative et une exposition de véhicules afin de permettre au public, et en particulier aux plus jeunes, de les découvrir et connaître leur histoire, pérennisant ainsi l’œuvre de devoir de mémoire.

Le Maire propose de lui allouer une subvention de 500 € pour lui permettre de couvrir ses dépenses. 

Accord du Conseil Municipal, moins 4 voix contre (MM LE GALL, LE BASQUE, Mmes LE MOINE et HUON). Ces derniers jugent inéquitable cette subvention par rapport à la dotation allouée à Plouigneau-Plourin basket club.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le

7 – Lyonnaise des eaux : Avenant au contrat d’affermage
Le Maire rappelle à l’assemblée le contrat d’affermage conclu avec la Lyonnaise des Eaux concernant le service d’assainissement.

Suite aux changements de nomenclature d’activités et de classification des produits, l’INSEE a annoncé début avril 2009, que les indices de prix de l’industrie et des services aux entreprises seront désormais exprimés en « C.P.F.révision 2 de 2008 », base et référence 2005.

Cette restructuration, débouche notamment sur le remplacement des indices relatifs à l’électricité, tels que les indices : 

· 40-10-10(moyenne tension) remplacé par 351002 avec un coefficient de raccordement (INSEE) de 1,033

·  40-10-02 (basse tension) remplacé par 351001 avec un coefficient de raccordement (INSEE) de 1,036 

et ceux relatifs aux principaux agrégats, tels que les indices :

·  00-03-00 (EBIQ) remplacé par EBIQ00 avec un coefficient de raccordement (INSEE) de 1,0525

·  00-04-00(EBI) remplacé par EBI000 avec un coefficient de raccordement (INSEE) de 1,0594

Par ailleurs l’indice de coût horaire du travail, tous salariés confondus, dans les industries mécaniques et électriques ICHTTS1 est remplacé par ICHT-IME avec un coefficient de raccordement de 1,43.

Le Conseil Municipal autorise le maire ou son représentant à signer l’avenant correspondant au cahier des charges pour l’exploitation par affermage du service public de l’assainissement.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    

Délibération reçue en Sous-Préfecture le

8 – Suppression des passages à niveau : Convention de maîtrise d’ouvrage unique
Le but de l’opération intitulée « Amélioration des liaisons RENNES – BREST et RENNES – QUIMPER » est de tendre vers un temps de parcours de trois heures entre PARIS et BREST ou QUIMPER, en complément de la réalisation de la ligne nouvelle entre CONNERRE et RENNES, par l’aménagement des infrastructures existantes entre RENNES et BREST et RENNES et QUIMPER.

Dans le cadre de la convention d’application financière des travaux de réalisation relatifs à la suppression de passages à niveau situés sur la tranche n° 4 sur la liaison RENNES – BREST signée entre l’Etat, la Région BRETAGNE, le département du FINISTERE et RFF, il a été proposé à RFF qui a accepté, pour décharger les communes concernées, de prendre en charge la totalité de la maîtrise d’ouvrage des études et des travaux à réaliser sur les voiries communales.

La convention proposée porte précisément sur les opérations de suppression des passages à niveau 269 et 270 situés sur la commune de PLOUIGNEAU, de construction de deux ponts-rails en remplacement de ces passages à niveau et des rétablissements routiers correspondants.

Le financement de l’opération qui comprend les études, les travaux, les frais de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre est assuré par l’Europe, L’Etat, la Région BRETAGNE, le Département du FINISTERE et RFF. 

RFF se charge des acquisitions de terrains nécessaires et de toutes les formalités et procédures administratives induites par l’opération. En particulier, l’enquête publique est à l’initiative de RFF. A ce titre, il acquiert pour son compte, en sa qualité d’expropriant, les terrains nécessaires à la réalisation des rétablissements routiers qu’il remettra à la commune.

Le Conseil Municipal autorise le Maire ou son représentant à signer la convention y afférente.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le

9 – Mairie : Avant-programme définitif
L’objet du présent rapport est d’exprimer la commande relative à l’opération de reconstruction de la Mairie de Plouigneau sous maîtrise d’ouvrage communale.

L’étude de programmation a été engagée en mai 2009, confiée à la SAFI (Société d’Aménagement du Finistère) - Quimper. Elle a été conduite dans le cadre d’un groupe de concertation rassemblant des élus de la commune.

L’étude de faisabilité a eu pour objectif de démontrer la faisabilité technique et financière de la reconstruction de la mairie en lieu et place du bâtiment existant avec extension sur le domaine public (parking mairie).

Le travail du groupe de concertation s’est réuni à plusieurs reprises sur la période mai-septembre 2009. 

Le rapport au Conseil Municipal a pour objet :

· d’approuver l’étude de programmation de l’opération de reconstruction de la mairie sur la base de l’avant-programme,

· d’approuver l’enveloppe financière correspondante et son phasage,

· d’approuver le plan de financement,

· d’approuver les modes de dévolution des marchés de prestations intellectuelles (contrôle technique, coordonnateur-sécurité/santé, maître d’œuvre) et de travaux,

· de présenter le planning prévisionnel du déroulement de l’opération,

1. DESCRIPTION DU PROJET

Le travail de recensement des besoins et de définition du projet a permis de déterminer les objectifs suivants :

· Créer un outil de travail permettant d’assurer au mieux l’information et l’accueil du public dans le respect de la réglementation ERP (Etablissement recevant du public).

· Créer des locaux de travails fonctionnels et adaptés aux besoins actuels du personnel et des élus de la commune.

· Prendre en compte au mieux les besoins futurs et anticiper si possible sur les évolutions prévisibles dans l’organisation des services et le développement de la commune.

·  Optimiser aux mieux divers besoins pouvant être partagés et rendre autonome  certains autres du type salle du conseil servant également de salle des mariages ou local de l’opposition.
Le futur bâtiment d’une surface utile d’environ 530 m² regroupera quatre pôles :

· Des locaux d’accueil et d’information du public (environ 70 m²): hall avec espace d’attente, d’accueil, d’information et de communication.

· Des locaux administratifs (environ 152 m²) permettant d’assurer un fonctionnement et une gestion satisfaisante  de la mairie : bureau des divers employés de Mairie, bureau des services techniques, bureau du CCAS…

· Des locaux pour les élus  et la vie de la commune (environ 216 m²): salle de réunion et de commission, salle du conseil et des mariages, bureaux du maire et des adjoints

· Des locaux techniques et de service (environ 92 m²) permettant d’assurer un bon fonctionnement du bâtiment : chaufferie (si gaz), tgbt, local courants faibles, ménage, archives, rangements divers …

En outre, des aires extérieures devront être réalisées comprenant un parvis structurant la place de la Mairie, les stationnements nécessaires au fonctionnement de l’équipement, des espaces verts. 

2. Démarche environnementale

Ce projet s’accompagnera d’une démarche de développement durable par la prise en compte des 12 cibles environnementales telles que définies dans les démarches de haute qualité environnementale.
Niveau de base :

· Cible 12 : qualité sanitaire des espaces

· Cible 13 : qualité sanitaire de l’air

· Cible 14 : qualité sanitaire de l’eau 

Niveau performant :

· Cible 1 : relation du bâtiment avec son environnement immédiat 

· Cible 2 : choix des produits, systèmes et procédés de construction

· Cible 7 : maintenance – pérennité des performances environnementales 

· Cible 8 : confort hygrothermique

· Cible 10 : confort visuel 

Niveau très performant :

· Cible 3 : chantier à faible impact environnemental 

· Cible 4 : gestion de l’énergie 

· Cible 5 : gestion de l’eau

· Cible 9 : confort acoustique

Par ailleurs, la performance énergétique équivalente au label BBC (Bâtiment Basse Consommation) pourrait être recherchée sans objectif de certification.

3. ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE

A ce stade des études, l’estimation prévisionnelle de l’opération est égale à 1.783.124 € TTC avec la problématique BBC/HQE et se décompose comme suit :
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MAIRIE

MAIRIE BBC

Terrain et équipements

4 500 

                   

 

4 500 

                   

 

Rélevé topographique

1 000 

                   

 

1 000 

                   

 

Sondages, reconnaissance de sols

3 500 

                   

 

3 500 

                   

 

Etudes et honoraires

158 140 

               

 

166 947 

               

 

Programme 

hors bilan

Assistance à maîtrise d'ouvrage

pour mémoire

Ingénierie

105 168 

               

 

111 478 

               

 

Assurances

15 000 

                 

 

15 000 

                 

 

Contrôle technique

14 986 

                 

 

16 484 

                 

 

Coordination Sécurité et Protection de la Santé

4 995 

                   

 

4 995 

                   

 

Frais divers

8 000 

                   

 

8 000 

                   

 

OPC

9 991 

                   

 

10 990 

                 

 

Travaux

1 068 035 

            

 

1 196 912 

            

 

Bâtiment, VRD et aménagements extérieurs             

(y compris parvis et ascenseur)

999 050 

               

 

1 058 993 

            

 

Démolition bâtiment existant

52 632 

                 

 

55 790 

                 

 

Problématique HQE/BBC 

74 130 

                 

 

Raccordements aux réseaux 

8 000 

                   

 

8 000 

                   

 

1% culturel

8 353 

                   

 

8 854 

                   

 

Aléas (d'études et/ou de travaux)

52 584 

                 

 

59 446 

                 

 

Révisions et actualisation des prix

63 101 

                 

 

63 101 

                 

 

Total en €HT

1 346 360 

            

 

1 490 906 

            

 

TVA (19,6%)

263 887 

               

 

292 218 

               

 

Total en €TTC

1 610 247 

            

 

1 783 124 

            

 

nota: 

Tâches

Avant-programme

* hors sujétions de fondations semi-profondes, profondes ou spéciales

* hors coût de mobilier 


4. FINANCEMENT

[image: image2.wmf]Structure financeur

Base de calcul

Assiette de calcul en € HT

Montant financement

Conseil Général du Finistère

 Subvention de 20% de la dépense de 

travaux et d'honoraires hors frais 

généraux (plafond à 153 000€)  

1 161 845

153 000

Etat (DGE)

 de 20 à 50% de la dépense de travaux 

(plafond à 100 000 € ) 

1 051 682

100 000

Total financement extérieur 

253 000

18,79%

Apport Commune de Plouigneau

1 093 360

81,21%


La participation globale de la Commune de Plouigneau est estimée à 1 093 360 € HT.
5. PLANNING PREVISIONNEL

	
	durée (mois)

	Choix du concepteur
	2,00

	Esquisse
	1,00

	APS
	2,00

	APD
	2,00

	Projet
	2,50

	Consultation travaux
	3,00

	Travaux (y compris période de préparation et levée de réserves)
	12,00

	Total
	24,50

	
	

	nota:
	

	* hors délai de validation du Maître d'ouvrage 

	* hors aléas de consultation des entreprises (AO infructueux…)


Afin de permettre la mise en œuvre de cette opération, il convient de déterminer les différentes procédures de dévolution des marchés à venir.

Il est ainsi proposé de retenir :

· Pour la mission de contrôle technique et de coordonnateur-sécurité/santé, les travaux, des marchés à procédure adaptée au regard de l’article 28 du Code des Marchés Publics,

· Pour la maîtrise d’œuvre, un marché à procédure adaptée au regard de l’article 28 du Code des Marchés Publics,

· Pour les travaux, un marché à lots séparés à procédure adaptée au regard de l’article 28 du Code des Marchés Publics

*

*     *

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal moins 4 abstentions (MM LE GALL, LE BASQUE, Mmes LE MOINE et HUON), décide :

· D’approuver l’étude de programmation de l’opération de restructuration de la Mairie de Plouigneau,

· D’approuver l’enveloppe financière globale de l’opération de construction (études/travaux/équipements avec problématique BBC/HQE) s’élevant à 1.783.124 € TTC,

· D’approuver les propositions de dévolution des marchés de prestations intellectuelles (contrôle technique, coordonnateur-sécurité/santé, maître d’œuvre) et de travaux,

· De prendre acte du planning prévisionnel de cette opération,

· D’autoriser M. Le Maire à signer les actes administratifs nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération.

L’ensemble des élus sera concerté lors de l’élaboration du projet et la population en sera informée.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le

10 – Projet de mairie : Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage
Une consultation de sociétés a été lancée dans le cadre du projet de mairie pour une assistance jusqu’à la mise au point des marchés de travaux comprenant : l’organisation, la gestion et le suivi de la procédure de choix d’un concepteur et des différents intervenants (étude de sols, contrôle technique, SPS ..) ainsi que le suivi technique, administratif et financier des différentes phases d’études (esquisse, avant-projets, permis de construire, projets), la préparation du dossier de consultation des entreprises jusqu’à la mise au point des marchés.

La SAFI est la seule à avoir répondu. Le montant de sa mission est de 17.225 € H.T.

Le Maire propose de confier à la SAFI cette mission d’assistance.

Accord du conseil municipal moins 4 abstentions (MM LE GALL, LE BASQUE, Mmes LE MOINE et HUON).

Délibération reçue en Sous-Préfecture le

11 – Lotissement PICHODOU : Résultats de la consultation d’entreprises

Une consultation d’entreprises concernant les travaux de viabilité du lotissement Pichodou a été lancée dans le cadre d’une procédure adaptée.

Les travaux concernent :

· Lot 1 : voirie, espaces verts

· Lot 2 : réseaux d’eaux usées, eaux pluviales

Sept entreprises ou groupement d’entreprises ont remis une offre pour le lot 1 et six pour le lot 2. 

L’estimation du maître d’œuvre est de 217.994 € H.T. pour le lot 1 et de 156.236€ HT pour le lot 2.

Le Maire rend compte des résultats de cette consultation. Au regard des critères de jugement des offres et après négociation, l’entreprise EUROVIA pour les lots 1&2 présente les offres les mieux disantes.

Le montant du marché est le suivant :

· Lot 1 : 186 000 € HT

· Lot 2 : 136 000 € HT

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise le Maire ou son représentant à signer les marchés correspondants avec l’entreprise EUROVIA pour les montants indiqués ci-dessus ainsi que les éventuels avenants inférieurs à 5 % du marché et actes spéciaux de sous-traitance ainsi que toutes pièces relatives à la bonne exécution de ce marché.
Délibération reçue en Sous-Préfecture le

12 – Surcoût architectural : Aide commuautaire

Le Conseil communautaire du 21 juillet dernier a délibéré sur la mise en place d'une aide communautaire complémentaire portant sur le surcoût architectural dans les centres bourgs.

Morlaix Communauté s'engage à contribuer à la réalisation d'opérations de logement social dans les immeubles constituant le patrimoine bâti des centres bourgs en participant au surcoût architectural imposé par les contraintes patrimoniales propres aux centres bourgs. 

Secteurs concernés :

Sont concernés les centres bourgs des communes à dominante rurale ayant engagé une politique de développement par la mobilisation du patrimoine existant pour développer leur attractivité, les centres bourgs des communes classées en petite cité de caractère, ainsi que les Z.P.P.A.U.P. et les périmètres de protection lorsqu'ils sont situés dans des centres bourgs. Dans le pôle urbain, cette aide concerne le bourg de Ploujean.

Types d'opérations :

Dans les secteurs recensés ci-dessus, Morlaix Communauté s'engage à contribuer à la réalisation de travaux de réhabilitation du parc H.L.M. existant ou de transformation de logements privés en logements locatifs sociaux par acquisition-amélioration en participant au surcoût architectural imposé par les contraintes patrimoniales propres aux centres bourgs. 

Taux d'intervention :

L'aide de Morlaix Communauté sera à hauteur de 20 % du surcoût architectural plafonné à 1.500 € par logement pour 5 logements par an de 2007 à 2012, sous réserve d'un engagement minimum de la commune à hauteur de 5% du surcoût architectural plafonné à 1.000 € par logement.

Cette aide pourrait concerner plus de 5 logements par an mais dans la limite d'un engagement de Morlaix Communauté de 7.500 € par an.

Modalités d'instruction :

L'organisme H.L.M. précisera dans la notice qui accompagne sa demande d'agrément et de financement la valeur du surcoût architectural estimé à partir du montant de travaux intégrant les contraintes architecturales imposés par arrêté du Préfet, du Maire ou par l'avis de l'architecte des bâtiments de France etc... et d'un estimatif réalisé en l'absence des dites contraintes. 

Cette notice devra être accompagnée de l'avis de l'architecte des bâtiments de France ou de l'arrêté visé ci-dessus et de la délibération attestant l'aide de la commune.

Pour la mise en œuvre des aides au surcoût architectural et suite à l'étude des premiers dossiers, Morlaix Communauté sollicite l'ensemble des  communes pour l'adoption d'une délibération de principe sur la mise en place de la part communale de cette aide.

Cette délibération de principe permettra :

· aux communes d'éviter de manière systématique de prendre une délibération au cas par cas au moment de l'instruction des dossiers

· aux organismes H.L.M. d'envisager des projets d'acquisition-amélioration et de réhabilitation dans les centres bourgs en ayant connaissance en amont des projets de l'engagement effectif des communes dans la mise en œuvre de cette aide

En l'absence de délibération de la commune, l'aide communautaire ne pourra être attribuée à l'opérateur H.L.M.

Cette délibération pourrait préciser :

· les secteurs éligibles sur le territoire communal selon le cadre précisé ci-dessus

· le type d'opérations concernées précisé ci-dessus

· le taux de participation (qui devra être au minimum de 5% du surcoût architectural plafonné à 1.000 € par logement.). Des aides patrimoniales préexistantes mises en place par les communes pourront être prises en compte à partir du moment où leur montant sera au moins égal à 5% plafonné du surcoût plafonné à 1.000 € par logement.

· les modalités d'instruction selon les modalités précisées ci-dessus, 

· les modalités de versement

Morlaix Communauté s'engage à fournir aux communes l'ensemble des informations portant sur les dossiers concernés aux moments suivants :

· inscription en programmation d'une opération potentiellement éligible

· dépôt du dossier d'agrément (Morlaix Communauté s'engage notamment à fournir à la commune les éléments joints par l'organisme en appui à sa demande d'agrément, notamment l'estimation du surcoût architectural)

· démarrage et achèvement des travaux

Le Conseil Municipal, le Maire entendu, adopte le principe de mise en place de la part communale de cette aide.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le

13 – Transfert de notre créance à l’encontre du SILIAM au profit de Morlaix Communauté

Pour financer le fonds de concours indispensable à la construction du centre de secours de MORLAIX, le SILIAM avait contracté auprès de la Caisse d’épargne de Bretagne un emprunt de 1.750.000 €.

Ce prêt n° 2050076 au taux de 3,12 % est remboursé chaque année par le SILIAM à l’établissement bancaire par annuités constantes. Les ressources nécessaires au paiement du capital et des intérêts sont versées chaque année par les communes membres, conformément à une délibération votée au sein de chaque conseil municipal au cours de l’année 2007.

Le SILIAM a acté lors de son dernier comité syndical sa dissolution au 31/12/2009 et le transfert de son bilan comptable à Morlaix communauté. L’emprunt et les créances du SILIAM  sont donc transférés à Morlaix Communauté.

Il convient donc que chaque commune délibère afin de pouvoir opérer les versements des intérêts et du capital de l’emprunt à Morlaix Communauté et non au SILIAM.

Les écritures à passer, ainsi que leurs montants ne changent pas, elles restent identiques au tableau d’amortissement voté par chaque commune en 2007. Par contre, le tiers ne sera plus le SILIAM mais Morlaix Communauté.

Il convient de continuer à effectuer les écritures suivantes au profit de Morlaix Communauté à partir de 2010.

1) Mandat au compte 1687 du montant du capital de l’exercice (réelle)

2) Mandat au compte 6611 du montant des intérêts de l’exercice (réelle)

3) Titre de recette au compte 280415 du montant de l’amortissement de l’exercice (ordre)

4) Mandat au compte 6811 d’un même montant (ordre)

Il est proposé au Conseil Municipal de transférer la créance de 233.323,53 € à l’encontre du SILIAM au profit de Morlaix Communauté. Cette créance sera remboursée au plus tard au 31 mars de chaque année selon les écritures comptables décrites.

Accord du Conseil Municipal.

Délibération reçue en Sous-Préfecture :

14 – Fonds de concours de Morlaix Communauté
En 2008 Morlaix Communauté a décidé de mettre en place un dispositif de fonds de concours qui a pour but d’aider les communes à financer leurs dépenses d’équipement. Ce dispositif est reconduit en 2009.

Morlaix Communauté examinera les demandes de financement des communes de la manière la plus large possible.

Ces demandes devront bien entendu respecter le VI de l’article L5216-5 du CGCT qui précise :

« Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la communauté d’agglomération et les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés.

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part de financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours ».

Trois conditions doivent être réunies pour affirmer le caractère légal du fonds de concours :

· Le fonds de concours n’est pas libre d’affectation et doit être destiné à la réalisation ou au fonctionnement d’un équipement

La notion d’équipement, non définie juridiquement, renvoie à la notion d’immobilisation corporelle. Le fonds de concours peut donc concerner des équipements de superstructure comme des équipements sportifs ou des équipements d’infrastructure comme les voiries.

· Le fonds de concours ne peut dépasser la part du financement supportée par le bénéficiaire du fonds de concours

· Le fonds de concours doit être validé par délibérations concordantes (majorité simple) de l’EPCI et des conseils municipaux concernés.

Une convention devra être passée entre la Commune et Morlaix Communauté. Cette convention précisera notamment les modalités de versement du fonds de concours.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré autorise le Maire à :

· Solliciter un fonds de concours d’un montant de 43.043 € auprès de Morlaix Communauté

· à signer la convention avec Morlaix Communauté
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 

15 – Labellisation de l’écomusée

Après avoir réalisé de nombreux travaux afin de se mettre aux normes, l’écomusée le Village Breton vient d’obtenir le label « Tourisme et handicap ».

L’écomusée se trouve ainsi être le 100ème équipement breton à obtenir ce label.

 Il a été obtenu dans les quatre catégories de handicap : moteur, auditif, visuel et mental.

La Fédération Régionale des Pays Touristiques de Bretagne a remis à la commune un chèque de 1.500 €.

Le Maire en informe l’assemblée.

Délibération reçue en Sous-Préfecuture le 

16 – Inventaire cartographique communal des cours d’eau

Un groupe de travail animé par la Chambre d’agriculture du Finistère a réalisé un inventaire des cours d’eau sur notre commune.

Il a pour objectif de contribuer à une meilleure préservation et gestion des milieux naturels, et à assurer une sécurisation juridique de tout acteur (collectivité, particulier, entreprise, agriculteur,..) susceptible d’intervenir sur le réseau hydrographique.

Cette opération a reposé sur une démarche participative associant l’ensemble des usagers (collectivités, agriculteurs, associations de pêche locales, sociétés de chasse, associations locales de protection de la nature, SAGE, structures bassins versants, techniciens de rivières,..), et animée par la chambre d’agriculture du Finistère en concertation avec les services de l’Etat.

La cartographie des cours d’eau résulte de la synthèse de l’analyse par le groupe de travail communal des documents cartographiques disponibles (notamment IGN1/25000, bases Orthophoto et BDTopo/Hydro de l’IGN, autres informations), complétée par des vérifications jugées nécessaires sur le terrain. Lors de la phase de contrôle sur le terrain , la caractérisation d’un cours d’eau a été effectuée sur la base de critères issus de la jurisprudence et des SAGE approuvés, et donc admis par les services de police de l’eau de Bretagne.

Cet inventaire a également fait l’objet de vérifications par les services de police de l’eau (office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques – ONEMA).

Guy Guillou informe l’Assemblée de quelques modifications à apporter à cet inventaire :

· Tracés à corriger à Ty Ru (Lann Conan) et au plan d’eau de Kervanon

· Faire remonter le ruisseau de Kervanon jusqu’au rond-point « André HERRY »

· Compléter le tracé à Kerdilès jusqu’à la RD64

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur cet inventaire cartographique communal des cours d’eau.

Accord du Conseil Municipal avec ces rectifications.

Délibération reçue en Sous-préfecture le

17 – Prêt d’honneur

Melle COCHARD Marion, demeurant à Trojoa, sollicite un prêt d’honneur. Elle est actuellement en BTS à Pommerit Jaudy.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de lui accorder un prêt d’honneur d’un montant de 500 €.

Délibération reçue en Sous-préfecture le

18 – Acquisition d’une parcelle

La commune a récemment acheté la parcelle cadastrée YO n° 27 à Kerveguen. L’Etat/Direction Interdépartementale des Routes Ouest – DIRO est propriétaire de la parcelle n°28 qui jouxte la parcelle YO n° 27. Les services de l’Etat sont vendeurs de ce terrain de 2.550m² qui ne représente plus aucun intérêt pour leurs services routiers.

L’estimation des domaines est de 0,09 € /m² soit pour 2550 m² : 229,50 € arrondi à 230 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

· Autorise le Maire à acheter à l’Etat, par acte administratif, ce terrain cadastré section YO n° 28 d’une superficie de 2.550 m² au prix de 230 €, 

· Autorise le Maire ou son représentant à signer les différents actes à intervenir. 
Délibération reçue en Sous-préfecture le

19 – Vente de parcelle

Lors de la vente des terrains situés derrière l’entreprise GODEC à Morlaix Communauté, nous avions réservé une parcelle cadastrée section ZI n° 260 d’une superficie de 3352 m² à l’entreprise GODEC.

L’estimation des domaines est la suivante :

« Le terrain ZI 260 est situé à l’arrière de la zone et ne dispose pas d’accès sur voie. Compte tenu des termes de comparaison le prix de 3,05 € proposé par la commune est acceptable, soit pour 3352 m² : 10.223,60 € »

Le Maire propose de le vendre au prix de 3,05 € H.T. le m², frais à la charge de l’acquéreur.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

· décide de vendre la parcelle n° 260 section ZI à l’entreprise GODEC pour une superficie de 3352 m², au prix de 3,05 € H.T. le m². Le prix de la vente, y compris la TVA, sera libéré entre les mains du Receveur Municipal

· décide que les frais seront supportés par l’acquéreur

· autorise le Maire à signer les différents actes à intervenir.

Délibération reçue en Sous-préfecture le

20 – Budget communal : Décision modificative n° 1

Le Conseil Municipal décide, moins 4 abstentions (Mmes LE MOINE et HUON, MM LE GALL et LE BASQUE) les virements de crédits suivants :

Délibération reçue en Sous-préfecture le

21 – Admission en non valeur

Le Maire fait part à l’assemblée de la nécessité d’admettre en non-valeur les titres de recettes dont le détail suit

· Titre 177/1996   - 90,24 € T.T.C.

· Titre 204/2001  – 52,90 € T.T.C.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte ces admissions en non valeur.

Délibération reçue en Sous-préfecture le

22 – Modification du Plan d’Occupation des Sols

Une étude de faisabilité d’implantation du futur EPHAD a été réalisée par le cabinet Léopold à Morlaix. Le projet nécessite

· d’une part un recul de 3m minimum par rapport aux emprises publiques

· d’autre part des hauteurs maximales de 8m à la sablière, 9m à l’acrotère et 12m au faîtage.

Le règlement actuel du P.O.S. en UHb ne permet pas de constructions de cette hauteur et stipule que les constructions doivent être édifiées à une distance comprise entre 0 et 10 mètres par rapport à l’alignement existant des voies ou places publiques ou par rapport à l’alignement futur.

Le Conseil Municipal autorise Le Maire à:

·  lancer la procédure de modification du règlement UHB pour les équipements

· signer tous documents y relatifs 

Délibération reçue en Sous-préfecture le

23 – Acquisition d’un photocopieur

Le photocopieur de l’accueil de la mairie  a été acheté il y a 6 ans. Pour le remplacer une consultation de sociétés a été lancée.

La société retenue est REPRO CONSEIL avec un matériel d’une valeur de 7949,95 € HT. Le montant de la reprise de l’ancien photocopieur s’élève à 750 € HT soit un prix net du copieur de 7199,95 € HT. L’option Module de pliage piquage SD 505 s’élève à 558,31€ HT.

Le contrat de maintenance s’élèvera à 0,0043 € HT par copie  pour le noir&bichromie et à 0,043 € HT pour la couleur.

Le Conseil Municipal autorise le Maire à acheter ce matériel avec l’option de pliage piquage et à signer le contrat de maintenance.
Délibération reçue en Sous-préfecture le

24 – Motion de soutien aux agriculteurs
Depuis plusieurs mois, l’agriculture doit faire face à une crise grave qui remet en cause le devenir des agriculteurs.

Toutes les filières de production sont touchées :

· Lait

· Porc

· Légumes

· Viande bovine, lapins et volailles

Cette situation  inédite montre la fragilité de l’économie agricole finistérienne. De nombreuses exploitations connaissent de graves difficultés financières avec un avenir incertain. L ’agriculture dans le Finistère c’est 9300 exploitations agricoles qui engendrent 20000 emplois à la production, avec l’agroalimentaire c’est 50000 emplois qui sont concernés.

L’étude de Jean OLLIVRO, géographe, montre que la contribution de l’agriculture à l’économie en Bretagne c’est :

· 30 % des emplois

· 39 % du chiffre d’affaire des entreprises

· 3 4 % des exportations

Tous ces chiffres montrent le rôle essentiel que joue l’agriculture dans l’économie régionale. Aussi, nous les élus de terrain que nous sommes (Maires, conseillers municipaux) nous devons apporter notre soutien à nos agriculteurs et interpeller les représentants de l’Etat (Préfet), nos élus nationaux et le Ministre de l’agriculture.

Devant l’ampleur d’une telle crise, il est de notre devoir d’agir pour la défense de notre économie, de l’emploi et de l’avenir de nos collectivités locales.

Délibération reçue en Sous-préfecture le
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Le Maire,









Joseph URIEN
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